
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE67477

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

enseignement supérieur
Question écrite n° 67477

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par les bacheliers ardennais qui poursuivent leurs études supérieures en Belgique. Ces derniers ne peuvent
accéder à aucun système de bourses et doivent dans certains établissements scolaires comme l'ICA de
Libramont régler la somme de 850 francs pour homologuer le baccalauréat français en Belgique. Il lui demande
quelle est la position du Gouvernement sur ce sujet et quelles mesures il compte prendre pour supprimer ce
type de charges pour les étudiants.

Texte de la réponse

Il convient de considérer, d'une part, les questions relevant des dispositifs d'aide à la mobilité destinés aux
étudiants français poursuivant leurs études en Belgique, et d'autre part, le coût de la procédure d'homologation
des diplômes étrangers de fin d'études secondaires, nécessaire pour s'inscrire dans les établissements
d'enseignement supérieur belges.1. Les aides financières proposées aux étudiants français poursuivant des
études en Belgique. En matière d'aide financière, depuis la rentrée universitaire 1976, en application de l'accord
européen signé et ratifié par la France le 11 septembre 1970, le ministère de l'éducation nationale accorde des
bourses d'enseignement supérieur, dans les mêmes conditions qu'en France, aux étudiants français ou
originaires de l'Union européenne qui entreprennent ou poursuivent des études supérieures relevant de mon
département ministériel du niveau du premier ou deuxième cycle universitaire dans un établissement
d'enseignement supérieur public des Etats membres du Conseil de l'Europe. 2. La procédure d'homologation
des diplômes étrangers de fin d'études secondaires en Belgique. La procédure de reconnaissance des diplômes
est administrée, en Europe, par les centres ENIC/NARIC, dont l'organisation relève de la compétence des
autorités éducatives de chacun des Etats membres de l'Union. Cette organisation peut revêtir des formes
diverses : gestion directe par le ministère de l'éducation du pays concerné ; gestion par un organisme
administratif rattaché à ce ministère ; gestion par une agence indépendante concourant à une activité de service
public. En fonction des modalités d'organisation choisies par le pays concerné, des frais de dossier,
correspondant au coût de la gestion matérielle de la procédure de reconnaissance des diplômes étrangers,
peuvent être perçus par l'organisme assurant cette prestation. Ces frais administratifs ne sont pas assimilables à
une taxe. Ils sont perçus en Belgique et dans plusieurs autres pays européens.
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